X
CORSE

BANQUE ET ASSURANCES

Exercice 2008.
Honoraires des Commissaires aux Comptes.
Information légale.

Ajaccio, le 04 mai 2009.

Les honoraires s’établissent de la fagon suivante :

En KEUR ERNST ET YOUNG

%

Audit :

- Commissariat aux comptes,
certification, examen des comptes 121
individuels et consolidés

- Missions accessoires

100%

0%

Sous-total 121

100%

Autres prestations :

- Juridique, fiscal et social

- Technologie de l'information

- Audit interne

- Autres : a préciser si > a 10%
des honoraires d'audit

Sous-total

Total 121

100%




